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MOT DE LA PRÉSIDENTE 
 

 

Le renouvellement des projets sociaux que l’ADAPGV 86 signe avec la Caisse d'Allocations Familiales de la Vienne, pour ses deux Centres Sociaux 
Culturels et son Espace de Vie Sociale Itinérant, engage préalablement l’association dans un processus de travail sur plusieurs mois afin de prendre la 
mesure des avancées sociales et faire émerger les nouvelles priorités pour les voyageurs de la Vienne. Les voyageurs, les partenaires, les salariés, les 
bénévoles et les administrateurs se sont impliqués dans l’élaboration de ces nouveaux projets sociaux pour la période 2023-2027. 

 

À travers les actions de nos deux Centres Sociaux Culturels et EVSI menées dans, maintenant, 5 EPCI sur 7 de la Vienne, la CAF, par sa mission 
de service public, est partie prenante de l’intégration des Voyageurs de la Vienne dans le droit commun.  

 

Si la crise sanitaire a modifié le sens de la vie au quotidien pendant 2 ans, l’accès aux droits sociaux a été préservé ainsi que le contact avec les 
collectivités de la Vienne à l’aide des nouveaux dispositifs proposés à l’ADAPGV 86, médiation santé, animation jeunesse, accompagnement 
numérique, pilotés par la Codirection. 

 

La reconnaissance du « citoyen voyageur » commence à être visible dans la Vienne. Pour autant, nous devons poursuivre sans relâche nos 
efforts quotidiens pour diminuer les discriminations. Notre participation, par la présence d'équipes gadgé-voyageurs, aux Commissions Nationales 
appuie nos orientations pour l’inclusion des Voyageurs sur leur territoire de vie. Le travail sur le devoir de mémoire, engagé depuis 7 ans au niveau 
national et régional, renforce la nécessaire rassurance des Voyageurs dans l’histoire française.  

 

Isabelle TANCHÉ 
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1. PRESENTATION ASSOCIATION 
 

1.1. L’ADAPGV 86 

L’Association pour l’Accueil et la Promotion des Gens du Voyage (ADAPGV) est créée en 1992 pour prendre en compte la situation des Gens du Voyage et pour 
améliorer les conditions d’accueil et la bonne intégration des communautés voyageuses dans la vie sociale de tous.  

Elle s’appuie sur une conception partenariale de l’action sociale et éducative et choisit l’outil « Centre social » comme moyen privilégié de sa politique d’action.  

Elle s’entoure pour cette action de personnels qualifiés et développe sa fonction employeur dans un souci de recherche des compétences et dans une perspective 
de promotion sociale des individus.  

Elle se réfère ainsi à deux grands dispositifs de réflexion et d’action :  

• La FNASAT d’une part pour participer à un mouvement national d’associations spécialisées dans les problématiques liées aux situations vécues par les Gens 
du Voyage ;  

• Et la Fédération départementale régionale et nationale des Centres Sociaux pour appuyer et traduire sa politique d’action sur un réseau de solidarités 
concrètes.  

Elle est signataire de leurs chartes respectives précisant les valeurs auxquelles elle se réfère et les finalités de son action.  

De ce fait, elle s’inscrit dans la dynamique associative avec ceux qui partagent les idéaux républicains et les valeurs de Liberté d’Egalité et de Fraternité.  

Elle développe une conception laïque de son action fondée sur la reconnaissance des diversités culturelles et des modes de vie et d’habitat.  

Elle vise ainsi à assurer la reconnaissance et la promotion des familles Gens du Voyage pour leur accès aux responsabilités civiques et associatives, politiques, 
citoyennes et culturelles et à poser comme objectif permanent le développement des relations entre les voyageurs et les sédentaires.  

Par sa dynamique partenariale et son expérience acquise, l’ADAPGV s’attache à faire connaître auprès de ses partenaires et du public les caractéristiques de 
l’histoire, de la culture et des modes de vie des Gens du Voyage afin que les politiques publiques prennent en compte ces particularités.  

Son expérience et sa connaissance des populations « Gens du Voyage » lui confère notamment un rôle d’intervenant spécialisé et compétent dans la mise en œuvre 
négociée des politiques publiques et un rôle de veille, d’alerte et de propositions sur les conditions de vie des Gens du Voyage et sur les modalités 
d’accompagnement social et éducatif propres à permettre aux Gens du Voyage d’accéder, par eux-mêmes, à une vie citoyenne libre et digne.  

Ses objectifs prioritaires sont ainsi de :  

• Permettre l’égalité d’accès au droit commun,  

• Lutter contre les différentes formes de rejet et de discrimination,  

• Faire valoir les évolutions des modes de vie et d’habitat -et les besoins qui y sont liés- auprès des décideurs et dans les organes qui préparent leurs travaux,  
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• Favoriser et animer des échanges inter associatifs et inter partenariaux chaque fois qu’ils permettent la prise en compte des populations voyageuses en 
vue de la reconnaissance de leurs droits et en vue de leur meilleure inclusion. 

Par ses prises de position et par ses activités, l’ADAPGV constitue à la fois un outil d’intervention et un espace ouvert à la participation et au militantisme social et 
humanitaire qui fait référence à la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. 

Identité de l’association 

L’Association est gestionnaire de 2 Centres Sociaux : 

• Centre Social et Socio-Culturel des Gens du Voyage de CU Grand Poitiers 
255 Routes de Bonnes – 86000 POITIERS 

• Centre Social et Socio-Culturel des Gens du Voyage de la CA Grand Châtellerault 
1 rue Marcel Coubrat – BP 80136 - 86101 CHATELLERAULT Cedex 

• Espace de Vie Sociale Itinérant  
255 Routes de Bonnes – 86000 POITIERS 

• Pôle de direction 
255 Routes de Bonnes – 86000 POITIERS 

Statut juridique : Association Loi 1901 

Déclaration au journal officiel 

• Juin 1992 Assemblée Générale Constitutive. 

• Le 25 juin 1996, Assemblée Générale Extraordinaire. Cette Assemblée Générale Extraordinaire a plus particulièrement porté sur le champ d’intervention 
de l’Association qui de « Districale » (District de Poitiers) est devenue « Départementale » 

Zone d’influence de l’Association Gestionnaire : Département de la Vienne 

Identité des responsables 

• Présidente : Isabelle TANCHÉ 

• Codirectrices : Nathalie ALBERT (Grand Châtellerault et Nord Vienne) et Anne CHEVRIER (Grand Poitiers et Sud vienne) 

Objet de l’Association (Extrait de l’article 2 des statuts du 05/06/21) : l’Association a pour buts d’entreprendre toute action visant la reconnaissance, la 
promotion et la non discrimination de la population des Gens du Voyage résidant ou circulant dans la Vienne et de mettre ses compétences et son 
expérience au service des organismes et des collectivités qui ont des responsabilités en la matière : 
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• par la coordination et la promotion des différentes actions à caractère social, culturel, éducatif, économique, favorisant l’échange et les contacts entre 
les sédentaires et les Gens du Voyage 

• par la création, le développement, la gestion de toutes activités destinées à l’accompagnement social, culturel, éducatif, économique des Gens du 
Voyage 

• par l’animation et la gestion des équipements d’accueil, pour lesquels elle aura reçu contractuellement une délégation de gestion, un accord écrit de 
l’Agglomération 

• par l’inscription, dans ses documents contractuels, d’actions spécifiques liées aux lieux d’habitat de ces populations et à la prise en compte des 
évolutions liées aux modes d’habitat 

• par la participation à l’élaboration et à la mise en œuvre du Schéma départemental d’accueil, d’habitat et d’insertion des Gens du Voyage, et par la 
participation aux différentes instances qui en découlent 

• par des interventions contractualisées en tant qu’expert auprès des services ou collectivités, sur tous les domaines qui touchent la vie des voyageurs. 

• par la mise en œuvre de formations spécialisées auprès des différents demandeurs (privés, publics, associatifs) 

• par des études, des missions, réalisées dans des départements limitrophes et la région Nouvelle Aquitaine 

• par l’initiation d’actions dans le domaine de l’insertion par l’économie 

• et par tout autre moyen adapté à la poursuite de son but principal qui vise l’amélioration des conditions de vie et l’accès aux dispositifs de droit commun 
de la population des Gens du Voyage 

Mission des Centres Sociaux Culturels 

Les Centres Sociaux Culturels sont des équipements de voisinage à la disposition des habitants d’un quartier, d’un canton (d’une Communauté 
d’Agglomération). Ouverts à toutes les catégories de population, quelques soient leur âge ou leur origine, ils se donnent pour mission de répondre aux 
problèmes de vie quotidienne des habitants et d’être ainsi un pôle d’animation de la vie sociale (et citoyenne). 

Agréments et habilitations 

CAF 

• Centre Social Grand Poitiers pour 2019-2023 

• Centre Social Grand Châtellerault pour 2019-2023 

• Espace de Vie sociale : 2019-2023 

Conseil Départemental de la Vienne 

• RSA : depuis le 2 mai 1995, agrément au titre de l’article 15 de la loi du 01.12.88 
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FSL 86 

• ASLL : depuis le 1er Janvier 2002 

Etat 

• Election de domicile : 30 Septembre 2021 au 29 septembre 2026 

• Intermédiation Locative : depuis 2011 

• Ingénierie Sociale : depuis 2011 

Affiliations 

• Fédération des Centres Sociaux et Socio-Culturels de la Vienne 

• Fédération des Centres Sociaux et Socio-Culturels de France 

• FNASAT (Fédération Nationale des Associations Solidaires d’Actions avec les Tsiganes et Gens du Voyage) 

Conventions 

• Communauté Urbaine du Grand Poitiers 

• Communauté d’Agglomération du Grand Châtellerault 

• Caisse d’Allocations Familiales 86 

• Conseil Départemental de la Vienne 

• Communauté de Communes du Haut-Poitou 

• Communauté de communes de Vienne et Gartempe 

• Communauté de Communes du Pays Civraisien 

• Agence Régionale de Santé 

• Etat (Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités)  

• Caisse Primaire d’Assurance Maladie 86 

• Agence Pour l’Egalité Entrepreneuriale 
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Comment intervenons-nous ? 

 
  

 

A l’échelle du 
département

•Habitat et urbanisme

•Santé 

•Veille sociale, juridique et sanitaire

A l’échelle de Grand 
Poitiers et Grand 

Châtellerault 

•Domiciliation

•Référence Unique RSA

•Enfance / jeunesse

•Famille

•Accès aux droits

A l’échelle du 
Haut Poitou, du 
civraisien et de 

Vienne et 
Gartempe

•Accès aux droits

•Enfance / jeunesse

•famille
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1.2. MISE EN PLACE D’UNE CODIRECTION 

 
Suite au départ de la directrice en juillet 2021 et suite à une procédure de recrutement infructueuse, la commission de recrutement épaulée par le Bureau et le 
Conseil d’Administration a mis en place une réflexion interne pour la mise en place d’une codirection qui serait confiée aux 2 coordinatrices en poste à l’ADAPGV86, 
Nathalie ALBERT et Anne CHEVRIER.  

Ce nouveau mode de pilotage de l’association a été voté au Conseil d’Administration d’octobre 2021 puis validé par la CAF de la Vienne en novembre 2021. Un 
soutien a été apporté par la Fédération des Centres Sociaux de la Vienne dans la mise en place de cette nouvelle forme de pilotage. 
Le Comité de Direction recrute une chargée de mission en janvier 2022 permettant d’accompagner les codirectrices dans leur prise de fonction et de structurer la 
codirection.  

Dans ce contexte, l’ADAPGV 86 s’est rapprochée du Cabinet Ten-France de Poitiers permettant de veiller au cadre juridique lié à la codirection (non chevauchement 
des principales responsabilités RH et Financières entre autres) et des rencontres ont été menées avec nos partenaires institutionnels sur l’adéquation entre notre 
choix organisationnel et la mise en œuvre de nos projets sociaux à l’échelle des différents territoires. 

L’organisation choisie se décline comme suit : 

- Des responsabilités hiérarchiques à l'échelle des territoires. : l'agrément Centre Social sur chacun de nos territoires d'intervention a été notre entrée. 
o Anne CHEVRIER est responsable du CSC Grand Poitiers + Sud Vienne de l'EVSI (Civraisien en Poitou et Communauté de Communes de Vienne et 

Gartempe)  
o Nathalie ALBERT est responsable du CSC Grand Châtellerault + Nord Vienne de l'EVSI (Communauté de Communes du Haut Poitou) 

- Des responsabilités thématiques de mise en œuvre de projets : les grandes thématiques sur lesquelles nous intervenons à l'échelle du département ont 
amené le découpage suivant 

o Anne CHEVRIER est responsable de la mise en œuvre des thématiques Santé et Habitat. 
o Nathalie ALBERT est responsable de la mise en œuvre de la thématique Accompagnement social et insertion socio-professionnelle. 

- Des responsabilités sur des fonctions à l'échelle de l'Association : permettant le pilotage et la mise en œuvre des responsabilités  
o Anne CHEVRIER est garante du respect du modèle économique de l'association et des finances. 
o Nathalie ALBERT est garante du respect et de l'application des règles relatives à la fonction employeur et de l'animation des instances 

représentatives du personnel. 

Au 31 octobre 2023 Nathalie ALBERT quitte ses fonctions au poste de codirection. Un recrutement a été effectué le 27 septembre 2023. Une personne a été retenue 
et prendra ses fonctions début 2024. Ces changements ne remettent en cause ni l’organisation actuelle ni le principe de codirection. 
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2. PRESENTATION DU CENTRE SOCIAL ET SOCIO CULTUREL DE GRAND POITIERS 

 

2.1. SON HISTOIRE 

A son origine, le Centre Social de Grand Poitiers répond à un besoin d’une population itinérante, néanmoins nous ne pouvons ignorer le lien entre ce territoire et 
l’histoire. En effet, fut construit à Poitiers un camp de séjour surveillé (route de Limoges) où furent internés de 1940 à 1944 des nomades venus de France, 
d’Espagne. Certains y restèrent jusqu’à sa fermeture en 1944 pour être transférés vers Montreuil Bellay, d’autres furent déportés (à partir de 1942) direction 
Buchenwald et Sachsenhausen.  
Les personnes qui n’ont pas été internées se sont installées, après avoir abandonné leur habitat mobil (motif de l’internement), proche du camp de Poitiers où 
étaient internés certains membres de leurs familles. Ce furent les débuts d’une sédentarisation Poitevine : Rochepiarde, Pierre Loti ; Poitiers Ouest... 

 
3 personnages ont principalement œuvré, d’une manière ou d’une autre, pour une reconnaissance de cette population et de son histoire :  

• Père FLEURY : reconnu comme juste ; proche des Gens du Voyage durant l’internement ; 
• Jean-Louis BAUER dit «Poulouche» : voyageur qui a milité toute sa vie pour la reconnaissance de l’internement des tsiganes et qui est à l’origine de la pose 

de la stèle sur le camp d’internement route de Limoge à Poitiers ; issu d’une grande famille de voyageurs de Poitiers ; 
• Christian QUELLA : co fondateur de l’ADAPGV 86. 

 
En 1986, la ville de Poitiers a désigné un terrain destiné aux nomades sur la future zone de la république. Très vite, ce terrain est dégradé. Pour autant, un collectif 
d’associations et de citoyens poitevins concernés par les Gens du Voyage se mobilisent pour sensibiliser et démontrer à la ville de Poitiers puis des communes 
appartenant au District, l’intérêt de construire une aire d’accueil et de mettre en œuvre un accompagnement social des familles. 

Des rencontres ont lieu au sein d’un comité de pilotage rassemblant : 

• Représentants des collectivités, 
• Professionnels en contact avec les Gens du Voyage (services sociaux, éducation nationale, police, justice…), 
• Personnes ou associations soucieuses de lutter contre le racisme de proximité ou de faire respecter le droit des personnes à une vie décente. 

 
Ces rencontres ont permis, avec l’aide d’organismes des départements voisins, déjà actifs dans ce secteur, d’effectuer une étude approfondie des besoins locaux, 
aboutissant à :  

• La création de l’Association Centre Social des Gens du Voyage en juin 1992 ; 
• L’ouverture de l’aire d’accueil de la Croix de Bois, en Août 1992, dont la gestion a été confiée à l’Association. 

 
En parallèle de la construction de l’aire d’accueil de la Croix de Bois, ne permettant pas à toutes les familles présentes sur le territoire de stationner, est apparu 
l’installation de familles sur les terrains route de Parthenay. 

• En 1993 : L’association Centre Social des Gens du Voyage devient l’Association Districale pour l’Accueil et le Promotion des Gens du Voyage et est agréée 
Centre Social par la CAF 
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• En 1996 : l’association devient départementale 

 
Sur le territoire de Grand Poitiers, les équipements à destination des Gens du Voyage augmentent et s’améliorent :  

• 1996 : logement adapté du Sémaphore 
• 1998 : ouverture de l’aire de passage de Fontaine le conte. Transféré en 2012 
• 1998 : ouverture de l’aire d’accueil des Grimaudières réhabilitée en 2008 
• 1999 : création de l’aire d’accueil de Dompticarde (St Eloi) 
• 2000 : ouverture d’une aire de passage dans l’enceinte du CHU (unique en France). Réhabilitée en 2012 en aire d’accueil 
• 2008 : création d’un terrain de Grand Passage à Poitiers. Fermé en 2012 
• 2009 : création de 5 logements adaptés sur le quartier de Poitiers Ouest dont la gestion a été confiée à l’ADAPGV 86 
• 2013 : création de l’aire d’accueil de Fontaine le Conte 
• 2014 : création de l’aire d’accueil de Beaulieu 
• 2015 : création du Terrain de Grand Passage Zone de la République 

 
En 2017, suite aux constats, à l’analyse des situations et des besoins, l’équipe du CSC Grand Poitiers se saisit de la révision du Schéma Départemental pour l’accueil 
des Gens du Voyage, pour faire remonter :  

• Un besoin en terrain familial locatif pour des familles stationnant sur les aires d’accueil et en phase de résidentialisation 
• La nécessité de transformer l’aire d’accueil de Dompticarde en terrain familial locatif 
• La nécessité de réhabiliter l’aire d’accueil des Grimaudières au regard de sa vétusté 
• La question d’un terrain de passage permettant aux familles ayant une personne hospitalisée et/ou décédée de stationner dans des conditions décentes et 

règlementaires 
• La nécessité de travailler avec Grand Poitiers sur la régularisation des terrains route de Parthenay (PLU) 

 
Depuis la création de l’aire d’accueil de la Croix de Bois en 1992, Grand Poitiers a fait le choix politique de confier la gestion de tous ces équipements à l’ADAPGV 
86. Cette collaboration a pris fin en janvier 2019 suite à la volonté de Grand Poitiers de passer un marché public pour la gestion des aires d’accueil, du terrain de 
grand passage et de la médiation des stationnements illicites. L’association a fait le choix de ne pas répondre à un marché public. 

 
En 2021, suite au passage de Grand Poitiers en Communauté Urbaine (juillet 2019) qui a comme conséquence l’augmentation de son territoire passant de 13 à 40 
communes, le Centre Socio Culturel de Grand Poitiers modifie les frontières de ses interventions comme suit : 

• Le déploiement de nos actions sur les nouveaux territoires est en route sur les aires d’accueil de Chauvigny et Jaunay-Marigny permettant d’enclencher 
des actions, accompagnements dans nos domaines de compétences et de créer un réseau partenarial. 

• L’augmentation du territoire d’intervention du CSC de Grand Poitiers s’est faite de façon progressive avec une priorité donnée à nos présences sur les 
nouvelles aires d’accueil tout en répondant favorablement aux sollicitations relevant de nos champs de compétences et émanant des élus, des habitants 
et des gens du voyage. 
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En 2023, et en cohérence avec les éléments de diagnostic posés par l’ADAPGV 86 en 2017 et dans le cadre des obligations liées au Schéma départemental d'accueil 
et d'habitat des gens du voyage (SDAHGV), la collectivité a enclenché les dossiers permettant :  

• La réhabilitation de l’aire d’accueil des Grimaudières (St Benoit) : démarrage des travaux envisagés en 2024 

• La transformation de l’aire d’accueil de Dompticarde (4 places) en terrain familial locatif (8 places) 
 
Dans ce cadre, une convention de Maitrise d’œuvre Urbaine et sociale a été signée entre l’ADAPGV, la CUGP et la DDT permettant de :  

• Analyser de manière précise et localiser à l’échelle de Grand Poitiers, les besoins d’ancrage et leurs formes actuelles 

• Recenser les situations et qualifier les besoins d’ancrage des ménages résidentialisés sur les aires d’accueil ou des ménages en situation d’habitat indécent 

• Apporter l’ingénierie de soutien pour la réalisation et la réussite de solutions d’habitat en tenant compte du mode de vie des ménages, l’accès aux droits, 
l’insertion socio-professionnelle… 

• Accompagner les ménages pour une bonne appropriation de leur nouvel habitat 

Le volet technique de cette MOUS est piloté par Grand Poitiers qui projette la construction de terrains familiaux locatifs sur son territoire.  

 

2.2. SON TERRITOIRE D’INTERVENTION : LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE GRAND POITIERS 

Elle se situe sur l'axe de la RN 10 à 105 km de Tours et 250 km de Bordeaux et à proximité de l'autoroute A10. Depuis le 1er Juillet 2019, la Communauté 
d'Agglomération de Poitiers est devenue Communauté Urbaine de Grand Poitiers. C’est un territoire qui rassemble 40 communes pour une superficie de 1 064 km2 
et sur lequel vivent près de 196.530 habitants soit 45 % de la population totale du département de la Vienne1. 189 656 ménages y sont dénombrés.  

Les principaux secteurs d’activité de Grand Poitiers sont l’administration publique, l’enseignement, la santé et l’action sociale qui représentent 46.1 % des emplois 
suivis par le commerce, le transport et les services divers qui représentent 41.4 % des emplois2. 

Le taux de chômage est de 12.6 %3 en 2020 contre 6.5 % dans la Vienne cette même année. La population des 15-24 ans étant la plus impactée avec un taux de 
chômage à 24.6 % 2. 

La CU de Grand Poitiers compte 4 quartiers Politique de la Ville.  

                                                           
1 Source : INSEE, Statistique et études – Comparateur de territoire / département de la Vienne - Chiffres 2020 publiés au 25/08/2023 

2 Source : INSEE, Statistique et études – Dossier complet Intercommunalité Communauté Urbaine Grand Poitiers - Chiffres 2020 publiés au 25/08/2023 

3 Source INSEE, Statistique et études-Taux de chômage localisé par département / Département de la Vienne - Chiffres 2020 publiés au 29/09/2023 
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2.3. SON ACTIVITÉ 

Le Centre social et socio culturel en quelques chiffres : 

 Une équipe de salariés : 7.58 ETP (dont 1.08 ETP conventions départementales) + 1.6 ETP pôle direction 
 Un budget de 578.440 €  
 La domiciliation 0.4 ETP : 250 ménages domiciliés soit 606 personnes (354 adultes et 252 enfants) 
 Le service postal 0.8 ETP: 246 jours d’ouverture 

 59 % concerne le retrait du courrier par les titulaires et / ou procuration 
 34 % concerne les appels téléphoniques par les titulaires et / procuration  
 7 % concerne la réexpédition du courrier  

 L’accompagnement social et l’insertion socio professionnelle 1.13 ETP :  
 274 personnes BRSA accompagnées 
 528 entretiens conduits 
 133 travailleurs indépendants 

 L’aide aux démarches 0.6 ETP :  
 117 personnes accompagnées et 508 démarches réalisées 
 41 % des démarches sont sous format papier et 59 % sous format numérique 

 L’animation enfance / jeunesse 1 ETP : 122 enfants et jeunes (- de 16 ans) 
 29 enfants et 13 jeunes ont participé aux séances CLAS  
 89 familles accompagnées dans le cadre de la scolarisation (CLAS) et ayant participé à des animations 
 80 enfants et jeunes ont participé aux animations : carnaval, santé, sport, gestes qui sauvent…. 

 L’animation jeunesse 0.7 ETP : 45 jeunes de + de 16 ans  
 63% ont 18-25 ans et 59% stationnent sur les aires d’accueil 
  32 Rendez-vous : 271 entretiens téléphoniques ; 432 rencontres formelles ou informelles 
 24 accompagnements vers le droit commun : MLI, JDC, ASR… 

 La famille 1.3 ETP :  
 11 familles ont participé à des sorties (15 adultes et 19 enfants) 
 11 familles (46 personnes) ont été accompagnées dans le cadre de départs en vacances autonomes 
 94 parents accompagnés dans le cadre du soutien à la fonction parentale 

 L’habitat 0.85 ETP : 41 ménages accompagnés  
 14 ménages accompagnés vers la résidentialisation 
 6 ménages accompagnés dans le domaine de la gestion locative 
 6 ménages accompagnés pour des questions d’urbanisme 

  



Projet social 2023-2027 ADAPGV 86 – CSC Grand Poitiers 

1
5

 
 La médiation en santé 0.8 ETP : 72 personnes accompagnées 

 123 entretiens, 153 entretiens téléphoniques et 12 accompagnements physiques dans les soins 
 29 personnes ont participé aux actions en faveur de la promotion et de la prévention santé : bien vieillir, bucco-dentaire, activité physique, 

prévention cancer… 

 

3. LA DÉMARCHE CHOISIE 
 

3.1. LES DIFFÉRENTES ÉTAPES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2. LA METHODE APPROCHE ORIENTÉE CHANGEMENT 

L’ADAPGV 86 ayant connu quelques évolutions ces dernières années, il nous a semblé indispensable de se faire accompagner dans la démarche de 
renouvellement de nos projets sociaux. Nous avons choisi la SCOP Accolades avec laquelle nous avions déjà travaillé en 2013. Elle propose une 
nouvelle méthode qui est celle de l’Approche Orientée Changement. 

  

 

choix de  l'accompagnement et de la méthode

Septembre 2022 Évaluation

Décembre 2020

Septembre 2022-
février 2023

Copil 1 : 2 février 
2023

Diagnostic

Février-avril 2023

Copil 2 : 13 
septembre 2023

Vision
Mai-septembre 

2023
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Les « approches orientées changement » sont un ensemble d’outils et de méthodes pour planifier, suivre et évaluer des actions dont le but 
est d’accompagner des processus de changement. Au-delà de la méthodologie, elles invitent les acteurs impliqués à s’interroger sur leur vision d’un 
futur commun et sur leurs positions respectives. 

 

 

 

 

 

 

✓ Plus que des objectifs nous allons parler de visions à moyen et long terme et de chemins de changement pour y parvenir. 

✓ Plus que des problématiques nous allons avoir des visions positives. 

✓ Nous n’allons plus parler d’objectif mais de changement d’état, d’évolution souhaitée pour le territoire identifié par le diagnostic et/ou par l’évaluation 
du précédent projet social. 

✓ Nous n’allons plus parler seulement du centre social mais aussi de la place de chacun : le public, les salariés, les bénévoles, les partenaires… 

Il ne s’agit pas d’une méthodologie donnée, mais d’un 
ensemble de méthodes qui se retrouvent autour de 

principes communs, d’un même « esprit » 

Il s’agit d’aborder autrement la 
question de l’évaluation de l’impact 

de nos actions. 

C’est-à-dire d’accompagner le renforcement des capacités 
d’acteurs, d’appuyer la gouvernance d’un territoire, de 

faire de l’éducation à la citoyenneté, du plaidoyer… Bref : 
des projets « immatériels » 

Il y là une dimension 
stratégique, ou « politique » 
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3.3. LA MISE EN PLACE D’UN COMITE DE PILOTAGE (COPIL) 

Pour suivre cette démarche, un comité de pilotage a été mis en place. Il est composé : de conseillers techniques de la CAF, de représentants des 
collectivités locales avec lesquelles l’association est conventionnée, de représentants des administrateurs et salariés ainsi que des codirectrices de 
l’ADAPGV 86. Ce Comité de pilotage s’est réuni le 1er février et le 13 septembre 2023. 

Le premier temps de travail avait pour objectif de valider la démarche et l’échéancier. 
Le deuxième temps était consacré à la validation des enjeux et chemins de changement après une présentation synthétique des éléments de 
diagnostic. 
Il continuera à se réunir une fois par an sur la durée des contrats de projets. 

  

D
EF

IN
IR des 

changements 
à 4 ans à 
partir des 
enjeux de 
territoire

IM
A

G
IN

ER les chemins 
de 
changement à 
1 an, 2 ans... 
Etape pour 
atteindre le 
changement 
ultime

M
ET

TR
E 

EN
 P

LA
C

E le plan 
d'action pour 
la 1ère année 

EL
A

B
O

R
ER Une 

démarche 
d'évaluation

Les chemins peuvent être destinés au public mais aussi nécessiter un chemin d’adaptation pour l’équipe, l’organisation, la 
gouvernance… 
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4. ÉVALUATION DU PRÉCÉDENT CONTRAT DE PROJET 2019-2023 

4.1. RAPPEL DES GRANDS AXES DU PROJET SOCIAL 2019-2023 

 

 

 

4.2. BILAN GLOBAL DU PROJET SOCIAL 2019-2023 

Lors de la présentation des projets sociaux en 2019, des vigilances avaient été émises par le Conseil d’Administration et les techniciens de l’action sociale de 
la CAF 86. La commission territoriale de la CAF 86 avait octroyé des agréments à 2 ans prolongés de 2 ans, à la condition que les points de vigilance aient été 
pris en compte. Ces points de vigilance portaient principalement sur la fragilisation des partenariats avec les collectivités, plus particulièrement celle de Grand 
Poitiers. Un travail a été mis en place avec les collectivités afin de renforcer et redessiner le partenariat déjà en place. 
Un bilan intermédiaire a eu lieu lors d’une rencontre partenariale en décembre 2020 donnant lieu à une prolongation de notre agrément jusqu’en 2022.  
Le départ annoncé de Mme LEGENDRE-NOIRAULT au poste de directrice en avril 2021 pour un départ en juillet 2021, et la mise en place de la codirection en 
octobre 2021 a fragilisé le pilotage de l’ADAPGV 86. Cette période de transition ne nous a pas semblé propice pour enclencher l’écriture des nouveaux projets 
sociaux. Une demande de dérogation d’une année demandée à la CAF 86, a été accordée. 
 

 

•Promouvoir une meilleure connaissance des gens du voyage pour une meilleure prise en 
compte

•Confirmer le fonctionnement "centre social" avec et pour les gens du voyage

Agir pour une reconnaissance digne des 
gens du voyage

•Développer le pouvoir d'agir

•Ouvrir le champ des possibles

•Accompagner les familles dans leur épanouissement

Rendre les gens du voyage acteurs de 
leur citoyenneté

•Favoriser l'accès au droit

•Reconnaitre le statut d'habitant des Gens du Voyage

Agir pour l'inclusion des gens du voyage 
sur leurs territoires de vie



Projet social 2023-2027 ADAPGV 86 – CSC Grand Poitiers 

1
9

 
4.2.1. Faits marquants 

 
 Une politique enfance / jeunesse qui prend toute sa place :  

 Création d’un poste d’animatrice jeunesse (2019) et d’un poste d’animatrice enfance / famille (2021) 
 Renforcement l’animation globale du centre socio culturel 
 Reconnaissance des actions tant en direction du public que des partenaires lui donnant tout son sens et sa légitimité 
 Articulation au sein de l’équipe et cohérence dans nos actions et accompagnements 

 La confirmation de l’accompagnement numérique :  
 Création d’un poste de médiateur numérique et d’aide aux démarches (2021) 
 Développement des permanences d’aide aux démarches : un des axes travaillés a été l’autonomie des personnes (quel que soit son niveau) 
 Mise en place d’ateliers numériques en direction des plus de 55 ans 
 Mise en place des permanences sur les aires d’accueil et au besoin au domicile des personnes 

 Une crise sanitaire sans précédent :  
 Un impact négatif : 

 Une fréquentation en baisse du centre socio-culturel 
 Un repli communautaire : déscolarisation, isolement, non adhésion des familles aux action … 
 Des actions collectives difficiles à mener contraintes par un protocole sanitaire impossible à mettre en place au regard des locaux exigus 

(locaux CSC, aire d’accueil) 
 Une précarisation des familles déjà fragiles 
 L’instauration du télétravail a engendré de la souffrance au sein de l’équipe 
 L’accompagnement à distance (par obligation) du public avec les outils numériques et téléphoniques compliqués (illectronisme) a nécessité 

une grande capacité d’adaptation, très chronophage et générateur de stress au sein de l’équipe 
 Un impact positif :  

 Une action de gestion de crise coordonnée avec les acteurs du territoire 
 Une reconnaissance de l’expertise des équipes 
 Une meilleure autonomie administrative et numérique pour un grand nombre de personnes 
 Le déploiement de l’aller vers 

 
Cette période pandémique a amené les équipes à modifier leurs pratiques avec une grande capacité d’adaptation et ce tant dans le domaine social que 
sanitaire. La période post pandémie fut aussi compliquée avec un public absent, une augmentation des ruptures de droits, un retour à l’école difficile… L’équipe 
a dû inventer de nouveaux modes d’intervention, remobiliser le public et accepter les acquis perdus.   
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 Une mise à plat du fonctionnement du centre socio culturel :  

 En interne pour donner du sens et de la cohésion à nos actions ; ce temps était indispensable suite à l’arrêt de la gestion des aires d’accueil et des 
stationnements illicites qui a eu comme conséquence de désorganiser l’équipe dans ses pratiques habituelles 

 En externe pur déployer de nouvelles méthodes d’action auprès des familles et des partenaires 
 La mise en place d’une médiation avec Grand Poitiers (co-animée par la Fédération des centres sociaux de la Vienne et la FNASAT) a permis de co-

construire un dispositif renforcé de l’accueil et de l’accompagnement sur CUGP. Ce travail a été engagé suite à l’arrêt de la gestion des aires d’accueil 
et s’est réalisé en présence des élus et technicien pour CUGP et direction / coordination et élus associatifs pour l’ADAPGV 86 

 Des actions familles consolidées voire renforcées :  
 Des actions se sont développées très fortement avec des sollicitations de la part de certaines familles pour mettre en place des actions d’auto 

financement par exemple 
 Une augmentation des demandes dans le cadre des départs en vacances autonomes 
 Des ateliers parents / enfants ont connu une bonne dynamique, quel que soit les lieux de vie (aires d’accueil, terrains privés…) 
 Perte de cette dynamique avec la crise sanitaire et la difficulté de recruter un référent famille 

 Un Conseil d’Administration très présent et efficient :  
 Mobilisation très forte du Conseil d’administration en modifiant ses habitudes et en multipliant les temps de présence (en visioconférence) en 

direction des équipes et des partenaires durant la crise sanitaire 
 Un appui sans faille dans la gouvernance, principalement du bureau, suite au départ de la direction et un soutien lors de la mise en place de la 

codirection 
 La mise en place de la codirection 
 Un déménagement :  

Après deux années de recherche, des locaux permettant d’accueillir correctement le public et d’offrir des conditions de travail décentes aux salariés, 
ont été trouvé en juillet 2022. Ce fut une période chargée pour les équipes qui ont dû organiser ce déménagement tout en maintenant leur 
quotidien et accompagner le public dans les changements d’adresse quand ces derniers étaient domiciliés au sein de l’ADAPGV 86.  
Lors de ce déménagement en Mars 2023, les salariés et administrateurs a été fortement épaulés par des voyageurs : récupération de cartons, 
présence lors du déménagement avec des véhicules, présences pour l’installation et le montage des meubles… c’est un signe de reconnaissance de 
la structure et des équipes, une petite victoire dans l’implication du public ! 

 Un renforcement des pôles transversaux : l’habitat et la médiation en santé : 
 La crise sanitaire a eu un impact positif sur la reconnaissance de notre expertise en termes de médiation en santé tant du côté des partenaires que 

des familles.  
 Au terme de 4 années de déploiement, les actions de médiation en santé sont connues et reconnues 
 Renforcement de l’équipe habitat avec le recrutement d’une conseillère habitat / urbanisme permettant de répondre à des besoins de plus en plus 

croissants du côté des voyageurs mais également en soutien aux collectivités. Cela permet également un travail de fond sur la reconnaissance de 
l’habitat caravanes dans les documents d’urbanisme (PLU et PLU-I) 
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 Une prise en compte de l’insertion socio professionnelle :  

Une convention a été signée avec le Conseil Départemental pour une expérimentation dans le domaine de l’accompagnement en termes d’insertion socio 
professionnelle d’abord pour une durée de 12 mois puis renouvelée sur une période de 6 mois. Cela a permis l’embauche d’une chargée de mission pour 
réaliser un diagnostic et amorcer l’accompagnement des personnes demandeuses. 

 Un réseau partenarial qui s’est étoffé :  
 Une satisfaction côté partenaires 
 Notre réseau permet aux partenaires d’avoir une meilleure connaissance des voyageurs 
 L’ADAPGV 86 a un rôle de passerelle entre les partenaires et les voyageurs 
 Reconnaissance de l’expertise de l’association 

 Une collectivité qui affirme sa contribution au projet du CSC de Grand Poitiers :  
 Définition des priorités d’actions pour notre intervention sur l’entièreté du territoire 
 Une prise en compte de l’expertise de l’ADAPGV 86 
 Un travail collaboratif 

 Un élargissement du territoire d’intervention :  
 Notre territoire d’intervention passe de 13 communes à 40 (CUGP) avec l’intégration de deux aires d’accueil 
 Des moyens supplémentaires alloués par CUGP ont comme conséquence l’embauche d’une animatrice supplémentaire, qui va couvrir les champs 

de l’enfance et de la famille 
 Une vision des voyageurs sur l’entièreté du territoire qui affine notre analyse et diagnostic dans tous nos domaines d’intervention 

 

4.2.2. Points de fragilité 

 L’accompagnement des Bénéficiaires du RSA (BRSA) :  
 Un nombre de BRSA en augmentation avec des accompagnements de plus en plus complexes et chronophages 
 Une réduction du temps de travail des accompagnatrices sociales liée à la non prise en compte dans la convention de référence unique de 

l’augmentation du nombre de BRSA 
 Une perte de lien avec les familles et d’identification du besoin sur le territoire :  

 Une des conséquences de la crise sanitaire : le retour vers les équipements de proximité tel que le CSC, la notion d’action collective…s’avèrent 
difficile 

 L’arrêt de la gestion des stationnements illicites et des aires d’accueil a modifié nos pratiques ainsi que les habitudes des voyageurs et rend, par 
conséquent, l’identification des besoins moins évidente 

 Une capacité d’accueil sur le territoire qui sature :  
 Une résidentialisation de plus en plus importante sur les aires d’accueil 
 Des stationnements illicites en augmentation 
 Un rôle de veille et d’alerte de plus en plus important pour une prise en compte des gens du voyage comme habitant d’un territoire 
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 Une équipe en mouvement :  

 Une cohésion d’équipe difficile à retrouver 
 Le départ d’anciens salariés a déstabilisé les salariés en poste 

 Une crise économique qui s’installe avec une précarisation du public :  
On constate une précarité de plus en plus importante qu’elle soit budgétaire, énergétique, professionnelle et numérique 
 

4.2.3. Le bilan du côté de l’équipe 

L’équipe a créé un tableau de bilan à partir de l’arbre à objectif dans lequel elle est allée chercher action par action :  

 Des critères qualitatifs et quantitatifs 
 L’impact du Covid : avant et après 
 Un avis d’ensemble 

Le bilan présenté ci-dessous indique les taux de réalisation par objectif général et ensuite par orientation. Pour réaliser les taux de réalisation, nous nous 
sommes repartis des informations renseignées par l’équipe et avons instauré un code couleur (Vert : réalisé ; Jaune : en cours ; Bleu : pas réalisé). C’est à partir de 
ces codes couleurs que les taux de réalisation ont été calculé.  
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Bilan à partir de l’arbre à objectif du projet social 2019-2023  

 

Orientation n°1 : AGIR POUR UNE RECONNAISSANCE DIGNE DES GENS DU VOYAGE 

OG1 : Promouvoir une meilleure connaissance des Gens du Voyage pour une meilleure prise en compte. 

OG2 : Confirmer le fonctionnement du Centre Social avec et pour les Gens du Voyage.  

 

Orientation n°2 : RENDRE LES GENS DU VOYAGE ACTEURS DE LEUR CITOYENNETE  

OG 1 : Développer le pouvoir d’agir  

OG 2 : Ouvrir le champ des possibles  

OG3 : Accompagner les familles dans leur épanouissement  

 

Orientation n° 3 : AGIR POUR L’INCLUSION DES GENS DU VOYAGE SUR LEURS TERRITOIRES DE VIE  

OG 1 : Favoriser l’accès aux droits  

OG 2 : Reconnaitre le statut d’habitant des Gens du Voyage    

 

5. VERS UN NOUVEAU PROJET SOCIAL 2023-2026 

5.1. DIAGNOSTIC 

5.1.1. A l’échelle nationale 

Gens du voyage, un public spécifique pour un centre socio-culturel spécifique … 

Gens du Voyage : de qui parle-t-on ? 

Apparu dans la loi du 3 Janvier 1969, le terme générique « gens du voyage » est une dénomination administrative désignant une population hétérogène qui réside 

habituellement en résidence mobile d’habitat permanent (RMHP). 

 58 % 

 66 % 

 

 

 

 

 

 

 

 

50 % 

35  % 

71 % 

90  % 

66 % 

66 % 

66 % 

66  % 
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Peu à peu son usage a glissé dans les sphères institutionnelles, politiques, médiatiques, associatives etc. Elle est utilisée principalement dans les pays européens 

francophone. 

 

Une appellation trompeuse… 
Le mot « voyage » peut prêter à confusion. Le critère principal n’est pas le voyage, l’itinérance ou la mobilité, mais le mode d’habitat.  

…Une revendication culturelle # mode d’habitat réel  
Certaines personnes se revendiquent culturellement comme Gens du Voyage, alors qu’elles ne vivent plus en caravanes mais en maison ou en appartement. 

…Gens du Voyage ou voyageurs ? … 
Selon leur interlocuteur, ils se présentent comme Gens du voyage, voyageurs, gitans… 

…Gens du Voyage # Roms  
Un amalgame dans le langage commun s’effectue régulièrement, alors que leurs réalités sociales et économiques, l’habitat et la nationalité les différencient. 

 
Les gens du voyage : principales caractéristiques 

Une population avec des VALEURS et des INTERÊTS communs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un mode de 
Vie 

La famille Le travail 
La muti-
activité

Une MINORITÉ CULTURELLE …………………………..Très DIVERSE  

   Liée d’abord à un mode    Les familles sont diverses sur le plan  
  d’habitat particulier visible   social, culturel, éducatif, économique, 
   ou invisible.     des déplacements et des croyances. 
       Les origines sont mélangées : locales, 

       nationales, européennes voire au-delà. 

Des précautions… 
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Un traitement administratif :  200 ans de contrôle 
 
 

 

 

 

cvvcvcvcv 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Périodes Evènements Catégories 

1789-1912 
Bohémiens 

et saltimbanques 

1792 Passeports de l’intérieur 
1895 Recensement des nomades et 
bohémiens 

Mendiants, vagabonds saltimbanques ; 
Nomades, bohémiens  

1912-1969 
Forains et Nomades 

1912 Carnets d’identité forains et 
anthropométriques nomades                                          
1940 Internement des nomades                                  
1946 Fin de l’internement                                                          
1960-1961 Recensements 

• Forains, nomades ; Sans Domicile ni 
Résidence Fixe (SDRF) 

• Population d’origine nomade 

• Tsiganes = manouches, gitans, yéniches 

• Itinérants, sédentaires, semi-sédentaires 

1969-2017 
Gens du voyage 

1969 Titres de circulation, commune de 
rattachement 
1990 Loi besson I 
2000 Loi besson II 
2007 Droit à la domiciliation 
2017 Loi Egalité- Citoyenneté : 
suppression des titres de circulation et 
de la commune de rattachement 

Gens du voyage 
Sans Domicile Stable 
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Des citoyens à part entière ? 

Les gens du voyage ont les mêmes droits et obligations que les citoyens sédentaires. Cependant, ils sont soumis à certaines dispositions supplémentaires liées à 

leur mode d’habitat dont :  

 

 

 

 

 

 

  

Une domiciliation obligatoire…  

Pour exercer leurs 
droits : se marier, 
bénéficier d’une 

assurance maladie, 
bénéficier de 

prestations sociales…  

Pour remplir leurs 
obligations : payer 

les impôts, 
effectuer la JDC… 

Pour obtenir des 
documents 

administratifs : 
CNI, passeport, 

carte grise… 
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Où vivent-ils ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux réalités 

 
 

La gestion de la circulation : Une politique d’accueil est 
menée par l’Etat et les Collectivités Territoriales afin de gérer le 
passage des gens du voyage. 

Les différents équipements : aires d’accueil, aire de 
grand rassemblement … 

L’habitat est une réponse à l’ancrage des voyageurs dans un 
territoire. Il permet l’intégration de la RMHP dans les politiques 
d’urbanisme, d’habitat et du logement. 

Il correspond à un lieu de vie privé et familial, intégré dans un 
environnement, avec un accès à des services et sécurisé par rapport 
d’occupation (sous forme locative ou privative). 

Un pouvoir de police : sous certaines conditions, un maire 
ou un président d’intercommunalité peut interdire le 
stationnement des gens du voyage en dehors des équipements 
d’accueil. Cette interdiction ne s’applique pas sur les terrains 
privés.  

Le mode d’habitat des voyageurs se compose d’une ou 
plusieurs RMHP installées, comprenant ou non des constructions. 

 

Des Schémas Départementaux d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage (SDAHGV) existent sur l’ensemble du territoire métropolitain. Après 
évaluation des besoins (diagnostic), ils prescrivent des obligations en termes d’équipements d’accueil et d’habitat mais également des 
recommandations dans les domaines des actions socio-éducatives. Ils sont établis pour une durée de 6 ans. 
Dans la Vienne le SDAHGV en vigueur jusqu’en 2025 est co-piloté par l’Etat et le département. 
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Des sanctions discriminatoires : L’installation illicite sur le 
terrain d’autrui, même temporaire, sur un terrain appartenant à 
une commune ou à tout autre propriétaire est un délit prévu par 
l’article 322-4-1 du code pénal. 

Des taux de réalisation insuffisants :  
Réalisation au 15/09/2021 par rapport aux objectifs 

nationaux :  
➢ 78,6% pour les aires permanentes d’accueil ; 
➢ 65,4% pour les aires de grand passage ;  
➢ 26,8% pour les terrains familiaux locatifs. 

Des principes nationaux… 

Les collectivités doivent prendre en compte l’ensemble des modes 
d’habitat (dont celui en RMHP) selon les principes de non-discrimination 
et de mixité sociale. Article L101-2 du Code de l’Urbanisme. 

… non pris en compte au niveau local : en 2012, 96% des 
communes ayant un Plan Local d’Urbanisme (PLU) interdisaient 
l’installation des RMHP (hors équipement d’accueil). 

…une réalité complexe : des familles ont accédé à la propriété afin 
d’avoir un lieu de vie privé… d’autres, généralement plus modestes, 
stationnent de manière quasi permanente sur les aires d’accueil… ou 
stationnent en illicite souvent par manque de place… Enfin, certains 
choisissent un habitat « ordinaire ». 

Source : « gens du voyage pour une évolution des politiques 
d’accueil et d’habitat » FNASAT- Avril 2023 

Une mobilité 

Volontaire ou subie Avec des causes variées 

o Économiques 
o Familiales ou amicales 

o Religieuses ou traditionnelles 
o Pratiques (qualités d’accueil…) 

Habituelles et répétitives 
Ou 

Occasionnelles et ponctuelles 

Expulsion 
Errance 

… 

Deux réalités 
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5.1.2. A l’échelle du territoire de Grand Poitiers 

Un travail collaboratif depuis 30 ans fait que ce territoire fait partie de ceux qui ont des conditions d’accueil et d’habitat très acceptable. Il nous faut, néanmoins, 
prendre en compte une situation complexe d’accueil des Gens du voyage mobilisant les équipes et le conseil d’administration depuis le dernier semestre 2021 et 
ce malgré le travail engagé par la collectivité. Le stationnement des familles sur Poitiers et ses proches communes interpelle. Les capacités d’accueil saturent, 
déséquilibre entre l’offre et la demande en termes d’habitat, perspectives à trop long terme qui ne permettront pas aux familles d’être accueillies dans de bonnes 
conditions. Beaucoup de situations de stationnements illicites mettent un frein à la continuité scolaire, sociale, d’accès aux soins et qui ne permettent pas de 
résorber les situations d’habitat indigne, indécentes et subies. Un partenariat efficient et collaboratif entre la collectivité et l’ADAPGV 86 nous semble être une des 
solutions dans la recherche des meilleures solutions pour ces familles en habitat caravane et ainsi réduire des tensions grandissantes. 

A cela se rajoute un contexte social et économique qui se dégrade avec des situations complexes. Il en résulte une augmentation de la précarité qu’elle soit 
budgétaire, énergétique, numérique ou professionnelle. Les changements climatiques vont impacter les gens du voyage et il va falloir les prendre en compte. 
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5.1.3. A l’échelle du public 

5.1.3.1. Typologie du public accompagné par le centre social et socio culturel 
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 Une population jeune puisque les moins de 25 ans représentent 49 % des personnes accompagnées 

 Une population de plus en plus vieillissante 

 Un équilibre homme – femme existe quels que soient les âges 

 
Ces éléments nous permettent d’affirmer que les axes enfance / jeunesse et personnes vieillissantes (par l’axe santé) sont des priorités. 

Age des enfants accompagnés Age des adultes accompagnés 
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En 2022, les gens du voyage exercent majoritairement une activité de forain / circassien (manège, marionnettes, cirques, restaurations rapide) 36 % et une 
activité de marchand ambulant (vente sur les marchés, foires…) pour 25 %. Cette dernière est en forte augmentation. Nous pouvons malgré tout dire que 
l’activité professionnelle évolue. En effet, certains métiers traditionnellement exercés par les gens du voyage comme l’affutage et les espaces verts sont en forte 
baisse puisqu’ils ne représentent que 3 %. Le ferraillage, les activités liées au bâtiment et nettoyage occupent, quant à eux, toujours une place importante 
(29 %) même s’ils sont en légère baisse. 

Ces points statistiques nous permettent de dire que l’accompagnement des gens du voyage dans leurs activités professionnelles (accompagnement social, socio 
professionnel, aide aux démarches) reste un axe fort de notre activité et nous accueillons sur Grand Poitiers une population qui a une itinérance importante. 

Définition Micro entrepreneur : ce sont des travailleurs indépendants dont les cotisations URSSAF sont calculées à partir du chiffre d’affaires de l’année 
précédente (1 déclaration par an) 

Définition Auto entrepreneur : ce sont des travailleurs indépendants dont les cotisations URSSAF sont calculées à partir du chiffre d’affaires du trimestre 
précédent (déclaration trimestrielle) 
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Activités principales des travailleurs Indépendants

Achat revente de feraille et métaux

Achat revente de véhicules

Batiment ( charpente ; peinture, maconnerie…)

cirque-spectacle

Entretien espaces verts

forain

hommes toutes mains

nettoyage démoussage batiment

remouleur

rampaillage

vente alimentaire

vente divers
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5.3.1.2. Focus sur la domiciliation 

 

Evolution des domiciliations  
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 L’année 2023 risque de voir les demandes 

de domiciliation augmenter au regard du 
nombre important d’enfants se 
rapprochant de leur 
25ème anniversaire 

 Il faut rester vigilants quant au seuil des 

250 domiciliations posé par l’ADAPGV 86 

pour le CSC de Grand Poitiers dans son 

agrément avec la DDETS. Au-delà, nous ne 

sommes pas en capacité d’accompagner 

correctement les personnes (moyens 

humains). Ce seuil est désormais atteint 

et dépassé pour la 1ère fois. 
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5.3.1.3. A la rencontre du public 

Les équipes sont allées à la rencontre du public sur tous les lieux de vie (aire d’accueil, terrains privés, logements, stationnements illicites) mais aussi au sein du 
centre socio culturel. Il est à noter que nous avons également été à la rencontre de personnes ne connaissant pas l’ADAPGV 86. Les échanges ont eu lieu à partir 
de questionnaires adaptés aux âges (adultes/enfants), à l’aide si besoin d’un photolangage très hétéroclite (pour ne pas orienter les réponses) facilitateur 
d’échanges. 

Ont été réalisés :  

 51 entretiens adultes à partir de 5 questions 
 18 entretiens enfants à partir de 3 questions 

 

 Du côté des adultes :  

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

•Nous la connaissons par la famille, les partenaires et par nécessité

•Seulement 4 % ne connait pas l'ADAPGV 86

Comment connais tu l’ADAPGV ?

•Un lieu ou l’on trouve de l’aide, ou l’on pratique des loisirs…

•Une association pour les gens du voyage

•Un lieu ou l’on a une relation de confiance et un certain attachement

En un mot c’est quoi l’ADAPGV pour toi ? 

•À accéder aux loisirs, être accompagné dans beaucoup de domaines différents 

•Avoir une adresse, devenir autonome

•Une association qui nous connait, qui sait comment on vit...

Ca sert à quoi l’ADAPGV ?

•l’ADAPGV

•Une personne de la famille

•Une structure de droit commun

•Vers personne, je me débrouille tout seul

Vers qui vas-tu pour tes démarches administratives ? 

•Plus d'animations enfance, jeunesse et familles

•Des locaux plus accueillants 

•Des accompagnements liés à l’urbanisme

•Plus d’accompagnement lié à l’insertion socio professionnelle 

•Et 14 % pensent que tout est bien !

Qu’est qu’il n ’y pas à l’Adapgv que tu aimerais ?
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Au regard des éléments recueillis, nous pouvons constater que :  

 L’ADAPGV 86 est connue et repérée par les voyageurs et aussi par les professionnels qui nous référencient comme partenaire 
 Une relation de confiance est instaurée entre le public et l’association, base incontournable d’un travail de qualité 
 Le côté spécifique est identifié par les voyageurs de façon positive 
 L’association est un lieu ressource pour le public avant d’être une adresse (domiciliation) ce qui est une grande avancée par rapport au projet social 

précédent. Auparavant, nous étions une adresse avant d’être un lieu ressource. Malgré une période de crise sanitaire, le travail mené par les équipes 
a été bénéfique et il faut continuer à travailler dans ce sens 

 Une cohérence intéressante entre le souhait des voyageurs et ce que nous avons ou allons mettre en place ou développer. Cela dénote une très 
bonne analyse du côté des professionnels 

Lors des entretiens a été abordé la question de l’inclusion des voyageurs lors de leurs démarches, il en ressort que 12 % d’entre eux vont réaliser leurs démarches 
dans des structures de droits communs. Même constat du côté de l’autonomie où 13 % disent réaliser leurs démarches en autonomie. Cette évolution non 
négligeable fait dire que nous devons continuer à travailler sur ces axes (inclusion, autonomie) car en les accompagnant nous constatons une progression. Nous 
n’aurions pas fait cette analyse lors du projet social précédent. 

 Du côté des enfants : 

 

•Des animations

•Apprendre à lire et à écrire

•Discuter, découvrir...

Qu'est ce que tu aimes faire à l'ADAPGV ?

•Une association

•De l'aide

•Cool !

•Du plaisir 

En un mot c'est quoi l'ADAPGV pour toi ?

•Plus de sorties

•Du sport 

•Plus de présence des animatrices sur les aires d'accueil

•Des ateliers cuisines avec des repas partagés

Qu'est ce que tu aimerais faire à l'ADAPGV que l'on ne fait pas ?
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Au regard des éléments recueillis nous pouvons constater que :  

 Les actions enfance / jeunesse sont bien repérées par le public 
 L’ADAPGV représente pour les enfants et jeunes un juste équilibre entre l’utile (ce qui relève de l’aide) et l’agréable (ce qui relève du loisir) 
 L’apprentissage des savoirs de base est important à leurs yeux tout comme le rôle de l’association dans ce domaine. Nous n’aurions certainement 

pas constaté de cette manière lors du précédent projet social 
 
 

Paroles de voyageurs  

 

 « L’association c’est comme une dame entourée de pile de papiers » 
 « L’association ça pourrait être une caravane » 

 « Elle m’a vue grandir ! » 
 « On est toujours bien reçu…avec le café ! » 
 « L’association c’est mon enfance … » 

 « L’association elle me sert à avancer dans la vie…sans vous je n’avance à rien » 
 « C’est une association admirable et solidaire » 

 « C’est une association qui mérite d’être plus connue et plus soutenue » 

 

5.1.4. A l’échelle des partenaires 

Les équipes sont allées à la rencontre des partenaires. 

 Par le biais d’un questionnaire :  

Ce questionnaire a été envoyé par mail en direction de 51 partenaires, 7 d’entre eux ont répondu soit 14 % de réponse. Il est à noter que :  

 Nous n’avons aucun retour dans les domaines de la santé, de l’accès aux droits et de l’habitat 
 La majorité des retours concerne l’animation, la scolarisation et la famille 

 

 

 



Projet social 2023-2027 ADAPGV 86 – CSC Grand Poitiers 

3
7

 

 
 

 

 

 

•Une meilleure connaissance des voyageurs et de leurs besoins 

•Une mise en relation avec le public

Que vous a apporté le partenariat avec l'ADAPGV ?

•Des échanges qui peuvent être complexes

•Des moments de partages et de rencontres

•Des corrélations avec d'autres public

Quel regard portez-vous sur les échanges / liens avec les voyageurs ?

•Des échanges réguliers, une mise en réseau entre asociation

•Une collaboration fructueuse

•Un accompagnement par les salariés de qualité

•La découverte d'un public

•Un public difficilement mobilisable

Quels ont été les points positifs et / ou négatifs ?

•La poursuite du partenariat et des actions

•Une meilleure stabilité des équipes

•Travailler la mobilisation du public

•Les points à améliorer sont à travailler avec l'équipe de l'ADAPGV

Quels pourraient être les axes à améliorer ?

•Poursuivre les actions en commun

•Développer de nouvelles actions

•D'avantage d'aller vers, surtout sur les aires d'accueil

Qu'est ce que vous aimeriez trouver, faire avec l'ADAPGV ?
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 Par le biais d’une rencontre : 

 6 partenaires étaient présents : la CAF 86, la CPAM 86, CU Grand Poitiers, association Le Clou, Association la pass’aile. Ce sont excusés : Service 
éducation Ville de Poitiers, la CCI, le CASNAV, la DGAS, Ecoles primaire de Fontaine le comte et Bouloux (Poitiers), Direction développement social et direction des 
solidarités-cohésion locale-éducation (CUGP), association la toupie volante. 

 Echanges à partir de 4 questions :  
✓ Quelles sont vos perceptions des conditions d’accueil ou d’accès aux différents services des gens du voyage sur le territoire ? 
✓ Quelles sont les ressources dont disposent les gens du voyage sur le territoire ? 
✓ Quels seraient les changements espérés pour les gens du voyage ou pour les partenaires ? 
✓ Quelles sont vos envies d’agir ou de coopérer avec ou pour les gens du voyage ? 

 
A la fin de ce temps d’échange et de partage sur ces 4 questions, il a été proposé une question Synthèse qui est la suivante :  

Quels sont, au regard de vos échanges, les enjeux du territoire pour les 4 années à venir ? 

Il en ressort les éléments suivants :  
 

 Mieux accompagner / mettre en place des actions pour leur « rendre l’autonomie »         Travailler l’émancipation  
 Plus de temps d’échanges avec le public permettant la mise en place de nouvelles actions, nouveaux partenariats… 
 Renforcer et accentuer les liens entre les partenaires et l’ADAPGV : aller vers, aller avec … 
 Développer les actions en direction des 0-3 ans : crèche itinérante, LAEP… 
 Enclencher un travail sur la prévention santé / l’Education à la santé ;  
 Déployer les actions en direction de la jeunesse : mobilité, insertion professionnelle, accès à la culture, actions innovantes comme tiers 

lieux … 
 

• CRÉER DE LA REGULARITÉ 

• TRAVAILLER DANS LA DURÉE 

• MIEUX COORDONNER 

• ETRE INCLUSIF 
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5.1.5 Les attentes associatives 
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6. LES CHEMINS DU CHANGEMENT DU PROJET SOCIAL 2023-2027 

 

6.1. Présentation 

Ils vont s’organiser comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENJEU 

Changement à 1 an 

Changement à 1 an 

Changement à 2 ans 

Changement à 2 ans 

Vision à 

4 ans 

Changement à 1 an 

Changement à 1 an 

Action 1 : 
Indicateur ;  
Indicateur ;  

  Action 2 : 
Indicateur ;  
Indicateur ; 

    Action 1 : 
Indicateur ;  
Indicateur ;  

  Action 2 : 
Indicateur ;  
Indicateur ; 
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6.2 Les enjeux, chemins de changements et vision à 4 ans  
  

Les Voyageurs 
aimeraient que 
leur culture soit 

connue et prise en 
compte pour être 

des citoyens à part 
entière 

L’équipe reste vigilante à tout 
acte, décision, courrier et autre 
qui pourrait s’apparenter à de la 
discrimination 

 

L’équipe contribue à apporter la 
connaissance nécessaire aux 
Voyageurs sur le fait que le vote soit 
un moyen d’exercer sa citoyenneté  

L’équipe se forme sur l’histoire 
et la culture des Voyageurs 

L’équipe avec les Voyageurs met 
en œuvre des actions permettant 
une meilleure connaissance et 
reconnaissance de leur culture et 
leur histoire 

L’équipe se forme au pouvoir 
d’agir de manière à rendre les 
Voyageurs acteurs de leur 
citoyenneté 

Les voyageurs s’impliquent au sein 
de l’association afin de promouvoir 
leur culture 

Les voyageurs, avec le soutien de 
l’association, saisissent le 
Défenseur des droits, la LDH, l’ordre 
des médecins… afin de défendre 
leurs droits et lutter contre toute 
forme de discrimination 

Les Voyageurs ont 
trouvé les conditions 

et les ressources 
nécessaires pour être 

acteurs de leur 
citoyenneté 

L’équipe met en place des outils 
permettant de mieux 
comprendre la portée citoyenne 
du vote 

L’équipe, lors d’échanges informels 
et formels, sensibilise, rassure, 
informe et mobilise les voyageurs 
sur leur capacité à porter leur parole 

L’équipe intègre la culture à son 
fonctionnement : actions 
culturelles, sorties familles… 

L’équipe travaille avec la 
commission culture et propose des 
sorties liées à l’histoire des 
Voyageurs 

L’équipe déploie le aller vers les 
Voyageurs avec une attention 
particulière portée aux plus 
éloignés de la société. 
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L’équipe reste vigilante à tout 
acte, décision, courrier… qui 
pourrait s’apparenter à de la 
discrimination 

L’équipe met en place des outils 
permettant de mieux 
comprendre la portée citoyenne 
du vote 

L’équipe se forme sur l’histoire et 
la culture des voyageurs 

 

➔ Posture d’écoute active des salariés et remontées en réunion d’équipe : 

o Création d’un document recensant les non-recours et les attentes des Voyageurs 

o Nombre de démarches accompagnées 

➔ Création d’un réseau de partenaires actifs tels que la LDH, le Défenseur des droits, le MRAP, la FNASAT 

➔ Remontées régulières des actes discriminatoires au réseau de partenaire créé :  

o Nombre de situations remontées 

o Nombre de situation traitées 

➔ Mise en place d’une formation sur l’histoire et la culture des Gens du Voyage en interne et pour 

l’entièreté des équipes ; cette formation sera déclinée pour chaque nouveau salarié : 

o Nombre de personnes informées 

o Nombre de formations mises en place 

➔ Remise d’un livret à chaque participant 

➔ Mise en place d’une veille sur l’actualité juridique par les salariés et des membres bénévoles de 

l’association en y associant les Voyageurs 

➔ Mise en place d’une formation sur la lutte contre les discriminations 

➔ Adoption par l’équipe d’une Posture d’écoute active 

➔ Accompagnement de voyageurs quand ces derniers expriment le désir de porter leur parole :  

o Nombre de situations accompagnées 

o Création d’un document partagé permettant de recenser les soutiens et la nature de ces 

derniers 

➔ Création d’un réseau de partenaires actifs tels que la LDH, le Défenseur des droits, le MRAP 

L’équipe se forme au pouvoir 
d’agir de manière à rendre les 
voyageurs acteurs de leur 
citoyenneté 

➔ Création d’un outil permettant aux Voyageurs de mieux comprendre les institutions démocratiques 

et la Vème république 

➔ Création d’une affiche pédagogique pour s’inscrire sur les listes électorales 

➔ Sensibilisation des enfants et des jeunes à l’exercice de leur citoyenneté au travers des CLAS avec le 

soutien d’un partenaire (KURIOZ) :  

o Nombre de séances CLAS proposées sur cette thématique  

o Nombre d’enfants et de jeunes sensibilisés 
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L’équipe déploie le aller vers en 
direction des voyageurs avec 
une attention particulière 
portée aux plus éloignés 

➔ Planification de temps informels sur les différents lieux de vie permettant d’échanger et d’identifier 

les besoins, afin de voir comment les traiter (interne/externe) :  

o Nombre de temps informels organisés 

o Nombre d’accompagnements et/ou d’orientations mis en place 

o Nombre de nouvelles familles ayant intégré les actions du CSC 

 

L’équipe intègre la culture à son 
fonctionnement : actions 
culturelles, sorties familles… 

➔ Participation aux festivités liées aux 30 ans de l’ADAPGV 86 

➔ Participation aux fêtes de quartiers avec une présence de Voyageurs (expo, grand jeu, atelier 

vannerie…) :  

o Nombre de participations 

o Nombre d’actions ayant impliqué les voyageurs (en amont comme pendant) 

➔ Mise en place d’actions enfance / jeunesse / famille en lien avec le devoir de mémoire 
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Les Voyageurs 
pensent que le 

droit commun ne 
leur est pas 

toujours accessible 
et qu’ils le 

méconnaissent 

L’équipe a mis en place des 
outils (différents supports) 
permettant aux Voyageurs de 
mieux comprendre le système 
(santé, scolarisation, habitat, 
accès aux droits…) et les met à 
leur disposition 

L’équipe sensibilise les 
Voyageurs à l’accès aux loisirs et 
à la culture sur leurs territoires  

Les liens avec les partenaires de 
l’éducation, de la santé, de 
l’insertion socio professionnelle 
et de l’habitat ont été 
développés et renforcés 

Des Voyageurs ont rencontré des 
acteurs de l’emploi, de la 
formation professionnelle et de 
l’insertion 

Le partenariat avec les acteurs 
éducatifs permet aux familles de 
donner du sens à la scolarité 

L’accueil du CSC est un lieu 
ressource permettant aux 
Voyageurs de trouver les 
informations nécessaires et de 
pouvoir réaliser en autonomie 
leurs démarches 

Les voyageurs sont mieux pris en 
compte par les partenaires 

Les Voyageurs sont 
accueillis, accèdent et 
utilisent les services de 

droits communs 
comme tous citoyens 

Les Voyageurs ont une meilleure 
connaissance du système/des 
services et se les approprient 

L’équipe a travaillé avec les 
partenaires concernés et les 
Voyageurs sur la question de 
l’acquisition des savoirs de base 

Des familles participent à la vie 
culturelle et accèdent aux 
activités de loisirs 

Des bénévoles accompagnent 
des Voyageurs lors de certains 
rendez-vous (accès aux droits, 
santé, habitat…) 

Travail mené en interne 
(salariés-bénévoles) pour 
développer le bénévolat 
d’action (animation, santé, 
habitat, famille…) 

Le CSC renforce son 
accompagnement d’insertion 
socio professionnelle 
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L’équipe a mis en place des outils 
(différents supports) permettant 
aux Voyageurs de mieux 
comprendre le système (santé, 
scolarisation, habitat, accès aux 
droits…) et les mets à disposition 

 

 

L’équipe sensibilise les Voyageurs à 
l’accès aux loisirs et à la culture sur 
leurs territoires  

 

Les liens avec les partenaires de 
l’éducation, de la santé, de 
l’insertion socio professionnelle et 
de l’habitat ont été développés et 
renforcés 

 

➔ Création de différents supports (tract, affiche) pédagogiques et accessibles permettant aux 

voyageurs de mieux comprendre le système 

➔ Diffusion de ces supports sur notre site internet, facebook… 

 

➔  L’équipe se mobilise, accompagnée certaines fois de bénévoles (Voyageurs ou non), afin de 

développer son réseau de partenaire :  

o Nombre de partenaires rencontrés 

o Impact de ses rencontres sur les accompagnements 

o Nouvelles actions mises en place 

➔ Création d’un outil ludique (jeu de plateau) permettant aux familles de découvrir les 

activités proposées sur leur territoire de vie 

➔ Utilisation de ce jeu sur les lieux de vie :  

o Nombre de séance jeu proposé aux familles 

o Nombres de familles sensibilisées 

o Nombre de famille qui sont allées chercher des informations sur des activités et/ou 

qui ont pratiqué des activités  

➔ Articulation entre l’animatrice jeunesse et l’accompagnatrice socio professionnelle sur cette 

question en direction des 16-25 ans : 

o Nombre de RDV et de jeunes accompagnés 

o Nombre de jeunes orientés 

➔ Accompagnement des Travailleurs Indépendants en lien avec les accompagnatrices sociales 

et les partenaires de l’insertion, de la formation continue... : 

o Nombre de TI accompagnés 

o Nombre d’orientations vers les partenaires 

➔ Accompagnement de toute autre personne vers l’emploi :  

o Nombre de personnes accompagnées 

Le CSC renforce son 
accompagnement d’insertion socio  
professionnelle 
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➔ Réflexion en équipe sur les besoins identifiés en termes d’apprentissage de base 

➔ Aller vers les Voyageurs afin d’identifier leurs besoins en termes d’apprentissage et leurs 

attentes (lieu, rythme…)  

➔ Création d’un partenariat avec l’ALSIV permettant de travailler la mise en place d’ateliers en 

direction des Voyageurs :  

o Nombre de rencontres avec l’ALSIV 

o Mise en place de séances 

➔ Création d’un groupe de travail en interne qui se questionne sur la place que nous pouvons 

donner aux bénévoles d’action (dans quel domaine, pour quoi faire, avec quel cadre…) :  

o Nombre de temps de travail réalisés 

o Nombre de salariés et bénévoles présents 

o Création d’une fiche process sur le bénévolat d’action  

➔ Amorcer avec la collègue en charge de la communication une campagne nous permettant de 

diffuser largement nos besoins en termes de bénévolat d’action  

L’équipe a travaillé avec les 
partenaires concernés et les 
Voyageurs sur la question de 
l’acquisition des savoirs de base 

Travail mené en interne (salariés–
bénévoles) pour développer le 
bénévolat d’action (animation, 
santé, habitat, famille…) 
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Les équipes travaillent avec les services 
de l’Education Nationale et les services 
éducation des villes pour que les élèves 
voyageurs et leur famille soient 
considérés comme des élèves et des 
familles lambda. 

Les conseillères habitat œuvrent pour 
que l’habitat caravane soit pris en 
compte tant dans les logements comme 
sur les terrains privés (urbanisme) 

Mise en place d’un réseau partenarial 
permettant de mieux prendre en 
compte le voyageur dans l’accès aux 
soins. 

Un travail est amorcé avec les services de 
l’Etat et les collectivités pour que soit pris 
en compte les modes d’habitat et les 
spécificités culturelles (ex : prise en 
comptedans les plan canicule) 

Les familles sont accompagnées vers et 
dans l’école afin de dédramatiser l’école 
et ainsi faciliter le parcours scolaire 

La scolarisation est facilitée par une prise 
en compte des Voyageurs au sein des 
établissements scolaires 

Les Voyageurs sont 
accueillis sur les 
territoires dans des 
conditions identiques à 
tout citoyen et ce, quel 
que soit leur durée de 
présence sur le 
territoire et leur mode 
d’habiter. 

Maintenir une veille sur l’accueil des 
Voyageurs sur le territoire et travailler 
conjointement avec les services de 
Grand Poitiers. 

Poursuivre le travail en direction des 
services publics pour que les voyageurs 
soient visibles et intégrés dans les 
mesures de lutte contre la précarité. 

L’habitat caravane, l’activité 
professionnelle ainsi que l’itinérance 
sont de plus en plus souvent prises en 
compte par les collectivités, les services 
de l’Etat et les services publics, grâce au 
travail conjoint des salariés et des 
administrateurs (habitat, précarité, 
santé, scolarisation, insertion…)  

Les voyageurs rencontrent moins de 
ruptures de droit santé ou de non-
recours aux soins qu’auparavant 

L’équipe se forme aux questions de la 
santé environnementale, à l’éducation 
à l’environnement et aux impacts du 
dérèglement climatique  

Les voyageurs sont mieux pris en compte 
et accueillis sur le territoire par la 
collectivité et les services de l’Etat  

Les Voyageurs sont 
encore fortement 
discriminés et ne 

se sentent pas 
considérés comme 

des habitants 
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Les équipes travaillent avec les 
services de l’Education Nationale 
pour que les élèves Voyageurs et 
leur famille soient considérés 
comme des élèves et des familles 
lambda. 

➔ Temps de travail régulier avec le CASNAV pour une meilleure prise en compte de la scolarisation 

des Voyageurs et pour un meilleur accompagnement :  

o Nombre de rencontres mises en place 

o Evolution du partenariat 

➔ Poursuite du partenariat avec les établissements scolaires (primaire, collège…) permettant une 

meilleure inclusion des élèves et de leurs familles : 

o Nombre de rencontre avec les établissements concernés 

o Actions, mesures mises en place 

➔ Sensibilisation d’un réseau de partenaires permettant de prendre en compte le soin et le maintien 

à domicile : 

o Nombre de partenaires mobilisés 

o Nombre de nouveaux partenariat mis en place 

➔ Renforcement des accompagnements :  

o Nombre de personnes accompagnées 

Mise en place d’un réseau 
partenarial permettant de mieux 
prendre en compte le Voyageur 
dans l’accès aux soins et le 
maintien à domicile 

Les conseillères habitat œuvrent 
pour que l’habitat caravane soit 
pris en compte tant dans les 
logements que sur les terrains 
privés ( urbanisme) 

➔ Participation active dans le cadre des PLUI-I permettant une prise en compte de l’habitat 

caravane :  

o Nombre de participations à des réunions, rencontres dans le domaine de l’urbanisme 

o Nombre de situations accompagnées et ayant eu une sortie positive 

➔ Consolider le partenariat avec les bailleurs sociaux permettant un meilleur équilibre entre 

l’offre et la demande en termes d’habitat :  

o Nombre de rencontres mises en place avec les bailleurs sociaux 

o Evolution des propositions en termes de logement (classiques et adaptés) 
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Poursuivre le travail en direction 
des services publics pour que les 
Voyageurs soient visibles et 
intégrés dans les mesures de 
lutte contre la précarité. 

 

➔ Amener une réflexion avec les services de l’Etat et l’ARS pour une prise en compte des 

Voyageurs lors de périodes caniculaire et de grands froids  

➔ L’équipe, en interne, et avec les partenaires concernés (Grand Poitiers, la DGAS et le 

FSL…), agissent pour accompagner les voyageurs dans la crise énergétique et adapter 

les aires d’accueil :  

o Nombre de réunions mise en place 

o Nombre de familles accompagnées 

o Evolutions constatées dans les dispositifs et les bâtiments 

L’équipe se forme aux questions 
de la santé environnementale, à 
l’éducation à l’environnement 
et aux impacts du dérèglement 
climatique  

 

➔ Formation / information mises en place dans le domaine de la santé environnementale afin 

d’acculturer les conseillères habitat et les médiatrices en santé par le biais entre autre du 

réseau FNASAT.  

➔ Les animatrices enfance / jeunesse et la référente famille travaillent avec des partenaires 

comme KURIOZ, Grand Poitiers afin de sensibiliser le public aux questions 

environnementales 

Maintenir une veille sur l’accueil 
des Voyageurs sur le territoire et 
travailler conjointement avec les 
services de Grand Poitiers. 

 

➔ Par le biais des accompagnements, des actions et de l’aller vers, l’équipe veille aux 

conditions d’accueil des Voyageurs sur le territoire et partage les informations en 

réunions d’équipes :  

o Nombre de situations remontées en réunions d’équipes  

➔ Echanges réguliers (Direction / Conseil d’Administration) avec la collectivité pour une 

prise en compte de ces situations par la collectivité ;  

➔ Agir également par le biais du SDAHGDV en faisant régulièrement remonter les 

informations recueillies sur le terrain ; 

➔ Poursuivre le recensement des situations sur le territoire afin d’avoir une veille efficiente 

des situations et alerter, au besoin, le conseil d’administration et les services compétents  
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7. ÉVALUATION 

 

En travaillant sur les enjeux et chemins de changement, nous avons fait ressortir les indicateurs qui nous serviront à faire l’évaluation à 1 an ainsi qu’une question 
évaluative que nous devrons mettre à la réflexion : 

 Les Voyageurs aimeraient que leur culture soit connue et prise en compte pour être des citoyens à part entière :  
 A-t-on, dans nos actions et nos postures, favorisé une pratique citoyenne des voyageurs ? 

 Les Voyageurs pensent que le droit commun ne leur est pas toujours accessible et qu’ils le méconnaissent 
 A-t-on, dans nos actions et nos postures, permis aux voyageurs de mieux connaitre le droit commun et rendu ce dernier plus accessible aux voyageurs ?  

 Les Voyageurs sont encore fortement discriminés et ne se sentent pas considérés comme des habitants 
 A-t-on, dans nos actions et nos postures, impulsé des changements amenant les voyageurs à être considérés comme des habitants ? 

 

Nous aurons aussi un regard particulier sur : 

• La gouvernance au travers :  
o L’implication des voyageurs dans : 

✓ Les commissions créées en interne : habitat, culture, solidarité, santé ;  
✓ Leur place dans les réunions, instances (locales, régionales ou nationales) ; 
✓ La nature de leur prise d’adhésion ; 

o Les outils de communications internes et externes qui seront mis en place ; 
o Les temps de travail, d’échange mis en place entre les salariés, les membres du CA, les bénévoles et les voyageurs ; 

• Le projet famille : 
o L’impact des actions sur les familles ;  
o L’implication des familles dans la mise en œuvre des actions ;  
o Les évolutions et les freins ; 
o Les perspectives ;  
o Des éléments quantitatifs 

Les moyens que nous mettons en place afin de faire ces évaluations :  

• Une journée de travail tous les ans en janvier en présence des salariés, des administrateurs, des bénévoles et des voyageurs ; 

• Un bilan annuel avec les représentants de la collectivité (commission mixte) à partir d’un bilan d’activité ; 

• Une réunion annuelle « conférence des partenaires » en présence de tous les partenaires institutionnels 
La méthode mise en place avec les salariés, membres du CA, bénévoles et usagers sera basé sur :  

• Un temps d’évaluation des actions à partir de l’arbre à objectif initial sous une forme dynamique et participative ;  

• Un temps de travail sur les priorités : ce temps sera travaillé à partir d’un tableau d’aide à la priorisation des actions avec comme consigne « prioriser les 
actions à mettre en œuvre sur notre territoire »  
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8. MISE EN OEUVRE 
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BUDGET PREVISIONNEL 2024 

  CHARGES       PRODUITS   

60 ACHATS    29 800  70 REMUNERATIONS DES SERVICES 373 835 

606100 Electricité 9 000  706230 CAF PS Animation Globale 153 000 

606110 Eau 1 000  706231 CAF PS Famille 51 000 

606130 Carburant 8 000  706232 CAF PS Animation Locale EVSI 25 500 

606200 Produits d'entretien 1 000  706233 CAF CLAS 41 335 

606300 Fournitures petits équipements 4 000  706234 CAF PS Jeunesse 30 000 

606400 Fournitures administratives 2 800  708030 Domiciliation postale des familles 17 000 

606810 Fournitures diverses ou alimentation 3 500  708500 Autres participations 5 000 

606820 Produits pharmacie 500  708800 Produits d'activités annexes  51 000 

61 SERVICES EXTERIEURS 190 396  74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 862 310 

613200 Locations immobilières 93 196    
 

  

613200 Locations mobilières 17 000  741120 SUBVENTIONS FSL ASLL-AML 22 000 

613520 Locations véhicules 15 600  741300 FIPD 1 500 

615000 Entretien et réparation 1 000  741370 A.R.S. 67 600 

615100 Entretien et réparation bâtiment 1 000  741400 FONJEP 17 680 

615500 Entretien et réparation des véhicules 2 500  741460 CONSEIL REGIONAL 3 000 

615510 Aménagement des locaux 2 000  

743110 CONSEIL DEPARTEMENTAL RSA et 
Insertion 

167 000 

615510 Maintenance générale 9 500  743120 C. Dpal Conférence des Financeurs 16 000 

615630 Maintenance informatique 20 000  743200 DDETS (ex DDCS) 126 280 

616000 Assurance MAIF 12 000  744010 SUBVENTION GRAND POITIERS 137 500 

618100 Documentation générale 800  744015 CUGP (Autres) 25 750 

618300 Documentation technique 800  744020 Communauté Com. Haut-Poitou 32 450 

618510 Animation extérieures 15 000  744021 Communauté Com. Civraisien 4 500 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 88 400  744022 Communauté Com. Vienne et Gart. 46 200,00 

621400 Personnel détaché prêté 7 200  744025 Politique de la ville 16 800 

622600 Honoraires  13 000  744030 GRAND CHATELLERAULT 120 000 

623400 Cadeaux 500  745200 CAF 86 30 000 

624800 Transport sur activités animation 2 000  745300 CAF Autres 22 050 

625100 Déplacement des bénévoles 1 500  745400 CPAM 6 000 

625110 Déplacement du personnel 2 500        

625200 Déplacement 1 000        

625210 Déplacement personnel formation 2 500        

625600 Missions 2 000        

625700 Réceptions 3 000        

625710 Frais groupe travail 2 500        

626100 Frais postaux 2 500       

626200 Frais téléphonie 15 000       

627000 Services bancaires 700       

628100 Cotisations (FD, FNASAT, Elisfa) 19 500       

628500 Frais conseil  1 000       

628600 Frais formations professionnelle 12 000       

63 
IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS 
ASSIMILES 52 086       

631000 Taxes sur les salaires et form. Prof. 47 686        

635000 Autres impôts et taxes 4 400  75   1 000 

64 CHARGES DE PERSONNEL 937 823  755100 Contribution financières reçues   

641000 Salaires Bruts 694 684  756000 Adhésions 1 000 

645000 Charges sociales employeur 243 139  78 Reprise sur amort. Et provision 59 360 

68 DOTATIONS   24 000  786000 Reprise sur Fonds dédiés 59 360 

681100 Dotations sur amortissements 20 000  79 TRANSFERT DE CHARGES 26 000 

689400 Fonds dédiés 4 000  791020 
Remboursements (formation, AG2R, 
Fnasat) 

26 000 

  TOTAL DES CHARGES 1 322 505    TOTAL DES PRODUITS 1 322 505 
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9. ANNEXES 
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REPERTOIRE DES SIGLES 

AAH Allocation Adulte Handicapé 

ACLEF Association Calcul Lecture Ecriture Formation 

ADAPGV Association Départementale pour l'Accueil et la Promotion des Gens du Voyage 

ASLL Accompagnement Social Lié au Logement 

BRSA Bénéficiaire du RSA 

CA Conseil d'Administration 

CAF Caisse d'Allocations Familiales 

CAGC Communauté d'Agglomération de Grand Châtellerault 

CCAS Centre Communal d'Action Sociale 

CER Contrat d'Engagement Réciproque 

CLAS Contrat Local d'Accompagnement à la Scolarité 

CNAF Caisse Nationale des Allocations Familiales 

CPAM Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

CSC Centre social et Socio Culturel 

DTR Déclaration Trimestrielle de Ressources 

EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

ETP Equivalent Temps Plein 

EVS Espace de Vie Sociale 

EVSI Espace de Vie Sociale Itinérant 

FCSF Fédération des Centres Sociaux de France 

FCSV Fédération des Centres Sociaux de la Vienne 

FNASAT Fédération Nationale des Associations Sociales d’Actions pour les Tsiganes 

FSL Fonds Solidarité Logement 

GDV Gens du Voyage 

MDS Maison De la Solidarité 

MLNV Mission Locale Nord Vienne 

PDALHPD Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 

PLU Plan Local d'Urbanisme 

PMI Protection Maternelle Infantile 

RSA Revenu de Solidarité Active 

TI Travailleur Indépendant 

URSSAF Unions de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales 
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« Nous les anciens, nous avons allumé la flamme. Maintenant c’est aux jeunes de l’alimenter 
et de la faire grandir pour que nous soyons plus forts.  

Les jeunes levez-vous. 
Restez debout, jamais à genoux ! » 

Citation de Raymond GURÊME (1925-2020), forain français, l'un des derniers survivants 
de l'internement des « Nomades » en France de 1940 à 1946. Résistant pendant la guerre, 

il consacre ensuite sa vie à la lutte contre l'antitsiganisme.  


